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Introduction 

 

Le XIXe siècle est un siècle de changements et d’évolutions. D’abord sur le plan 

politique, on passe de l’Empire à la République. L’histoire du XIXe siècle est faite de 

coups d’État, de révolutions, de soulèvements ou de batailles politiques. 

 Le premier Empire est promulgué en 1804 avec Napoléon Ier, o a un recul des 

avancées postrévolutionnaires. Napoléon Ier met en place une politique belliqueuse, qui 

accentue la situation difficile de la France. En 1814, la charte constitutionnelle de la 

Restauration est promulguée, Louis XVIII est proclamé roi des Français, ce qui annonce un 

retour à la monarchie, jusqu’en 1848 avec la fin de la Monarchie de Juillet. En 1848, la 

Révolution est partout en France, Louis-Philippe est contraint d’abdiquer et un 

gouvernement provisoire se met en place avant la proclamation de la IIe République. Il y a 

une série d’avancées républicaines comme le suffrage universel masculin ou l’abolition de 

l’esclavage. Mais, on assiste au coup d’état de Louis Napoléon en 1851 qui annonce le 

second Empire. Napoléon III essaye tant bien que mal de faire durer l’Empire, mais la 

Commune de Paris et le soulèvement de la population entraîne un retour définitif à la 

République avec l’instauration de la IIIe République.  

Le XIXe siècle oscille donc entre Empire, Monarchie et République. Il est donc 

partagé entre des tendances diverses émanant de ces changements de gouvernement, que 

l’on retrouve dans la situation des institutrices.  

Nous allons traiter du sujet suivant : « Les institutrices au XIXe siècle : témoins et 

militantes de la condition féminine ? ». On s’attardera plus particulièrement sur les débuts 

de la IIIe République à partir des années 1870.  C’est en effet, pendant cette période, qu’il y 

a de nombreuses réformes et lois pour l’éducation, particulièrement des filles et que l’on 

voit les débuts du féminisme et du militantisme, notamment chez les institutrices.  

 Avec ce sujet, je m’interroge sur plusieurs points : Comment les institutrices de la 

cette époque vivent-elles, quelle est leur place dans la société, par quels moyens cherchent-

elles à gagner leur indépendance, quelles sont leurs revendications, leurs choix politiques, 

et plus généralement, peut-on parler d’une identité et d’une culture féminine à cette 

époque ? 
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 A partir de ces questions, qui tiennent lieu de problématique, j’ai dressé un plan qui 

s’articule en trois parties. 

 Une première partie sera consacrée aux conditions de vie des institutrices. Nous 

verrons en effet l’évolution de l’éducation des filles, mise en parallèle avec celle de la 

formation des futures institutrices, puis nous nous interrogerons sur leur position en tant 

que témoin de la société dans laquelle elles vivent.  

La seconde partie s’intitule «  Des femmes sous surveillance… mais une volonté 

d’émancipation ». Dans cette partie, nous traiterons du formatage de l’École normale, de  

la formation dans les écoles normales qui les amènent à adopter une certaine posture par 

exemple. Puis, nous analyserons le rapport des institutrices avec l’autorité et  leur 

émancipation au niveau de la sphère social et domestique, en nous demandant si elle est 

apparente ou réelle.  

La dernière partie a pour thème, la culture et l’identité féminine. Nous allons voir 

l’émancipation vis-à-vis de la société et de l’Institution à travers la figure de l’institutrice 

militante, puis nous nous interrogerons sur l’engagement des femmes dans la laïcisation de 

l’enseignement. Enfin, nous aborderons les débuts du féminisme, avec des personnages 

comme Maria Deraismes ou Julie-Victoire Daubié, mais également grâce au témoignage 

d’Anne Lampérière.   
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I- Devenir et être institutrice au XIXe siècle 

Il est indispensable de comprendre les enjeux de l’éducation des filles et de la 

formation des institutrices pour analyser les conditions de vie de celles-ci. Cette partie 

traite donc de l’institutrice en tant que témoin de son temps et de sa condition.  

A- L’évolution de l’éducation des filles au XIXe siècle 

Comme le souligne Françoise Mayeur1, « En matière d’éducation, le XIXe siècle 

français porte un héritage à la fois lourd et complexe ».  

L’éducation des filles était effectuée de deux manières, soit dans les couvents ou soit à 

la maison, avec l’éducation maternelle. Mgr Dupanloup2 écrira d’ailleurs en 1867, à juste 

titre, que « les jeunes filles étaient élevées "sur les genoux de l’Église" ». Cette formule 

reste exacte jusqu’au XIXe siècle, non pas à cause du nombre de jeunes filles éduquées 

dans des établissements tenues par des religieuses, mais plus par le caractère religieux qui 

entoure tout ce qui concerne l’éducation des jeunes filles. L’éducation des filles était alors 

très en retrait par rapport à celle des garçons, du fait des différences de comportements des 

familles à l’égard de l’un et de l’autre sexe. Cette éducation était également très différente 

selon les catégories sociales des parents et selon les disparités régionales.  

Même chez les philosophes humanistes, qui placent la question de l’éducation au 

centre des débats, l’instruction des filles n’est pas primordiale, comme cela est souligné 

dans L’éducation des filles en France au XIXe siècle, « Comme les femmes – de l’avis à 

peu près général - ne doivent pas prendre part, au moins directement, à la vie publique, 

elles ont une place bien secondaire dans les préoccupations »3. Avant la révolution, le 

territoire parisien est le seul à disposer d’un réseau d’écoles. Malgré cela, « la qualité des 

études dans la plupart des pensionnats reste médiocre »4.  

 

La Révolution française de 1789 est l’aboutissement d’une longue crise en matière 

d’éducation. Les couvents sont fermés, ce qui a de lourdes conséquences sur l’éducation 

des filles. La révolution aboutit donc à la laïcisation de l’enseignement élémentaire des 

filles. Même si « les assemblées révolutionnaires n’ont rien fait pour l’enseignement 

féminin »5, elles ont la prétention de placer l’éducation des filles au centre du débat, avec 

                                                 
1 Françoise MAYEUR, L’éducation des filles en France au XIXe siècle, Perrin, 2008, 369 p. 
2 Félix Antoine Philibert Dupanloup ou Monseigneur Dupanloup (1802- 1878), homme politique français. 
3 Ibid., p. 29. 
4 Rebecca ROGERS, Les bourgeoises au pensionnat : l’éducation féminine au XIXe siècle, PUR ; 2007, p. 68.  
5 Françoise MAYEUR, L’éducation des filles en France au XIXe siècle, op. cit.,  p. 37. 
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deux courants, pour et contre une véritable instruction des filles. En 1791, le rapport 

Talleyrand sur l’Instruction publique évoque la nécessité d’une instruction des filles en leur 

accordant les mêmes droits qu’aux hommes, mais Talleyrand se contente de proposer une 

éducation domestique pour les filles répondant aux "lois de la nature" avec une instruction 

élémentaire jusqu’à l’âge de 8 ans. S’en suivent d’autres plans, comme celui de Condorcet, 

qui ne seront pas du tout appliqués. L’unique initiative de la Révolution fut alors le décret 

Lakanal de 1795 qui prévoit un enseignement élémentaire pour les filles, précisé de la 

manière suivante : 

Chaque école primaire sera divisée en deux sections, l’une pour les garçons, l’autre pour 

les filles. En conséquence, il y aura un instituteur et une institutrice. Les filles apprendront 

à lire, à écrire, à compter, et les éléments de la morale républicaine. Elles seront formées 

aux travaux manuels. 6 

La Révolution a nettement distingué le niveau primaire du niveau secondaire, mais cela 

ne s’applique pas à l’instruction féminine. Les motivations pour l’éducation des filles sont 

diverses, à savoir, pour les femmes veuves, parce que la première éducation des enfants 

leur est confiée mais aussi « parce que la nature veut que les femmes terminent l’éducation 

des hommes, et elles ne doivent pas être étrangères aux vertus sociales puisque, […] elles 

peuvent les développer ou les fortifier dans le cœur de l’homme »7. 

 

Après la révolution, le développement de l’éducation des filles est fait d’initiatives 

privées, comme le souligne Françoise Mayeur : « La fin de la tourmente révolutionnaire a 

vu en effet reparaître quelques-uns des ordres et congrégations dispersés »8. L’histoire de 

l’éducation féminine est celle d’une rivalité constante entre l’enseignement clérical et 

laïque, qui aura des conséquences importantes dans la seconde moitié du XIXe siècle. 

L’État n’intervient pas dans le domaine de l’enseignement féminin, comme le souligne 

Rebecca Rogers9, néanmoins, les institutions sont régies par des règlements et des décrets, 

élaborés au niveau municipal puis départemental.  

La période de 1800 à 1830 voit une nette augmentation du nombre d’établissements 

laïcs dans toute la France. En outre, un nombre important de pensionnats pour filles 

apparaît, favorisé par le vide législatif qui les concerne. Les établissements religieux sont 

également présents, tenus par des ordres anciens, comme les Ursulines ou les Bénédictines, 
                                                 
6 Françoise MAYEUR, L’éducation des filles en France au XIXe siècle, op. cit.,  p. 43. 
7 Rapport du 1er Décembre 1792 dans C. Hippeau,  L’Instruction publique en France pendant la Révolution, pp. 328-329. 
8 Françoise MAYEUR, L’éducation des filles en France au XIXe siècle, op. cit.,  p. 48.  
9 Rebecca ROGERS, Les bourgeoises au pensionnat : l’éducation féminine au XIXe siècle, op. cit., p. 68. 
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ou des nouvelles congrégations enseignantes. Plusieurs tentatives sont faites par Napoléon 

pour coordonner ces congrégations et former un réseau d’écoles de filles, il veut en effet 

« utiliser l’éducation pour s’assurer du soutien des élites »10.  

 

L’intérêt de la société pour l’éducation féminine et la multiplication d’écoles de 

filles poussent les autorités à publier deux textes importants : la « loi Pelet » (ordonnance 

royale) du 23 Juillet 1836, qui étend les dispositions de la loi Guizot et incite chaque 

commune à avoir au moins une école primaire pour filles et une ordonnance de 1837 du 

préfet de la Seine qui réglemente les institutions féminines de niveau secondaire.  

On voit alors la généralisation de l’éducation des filles. S’en suit alors un certain 

nombre de lois et de réformes, qui vont accroitre la scolarisation des filles sur l’espace 

français. La loi Falloux de 1850 prévoit un programme obligatoire avec l’apprentissage de 

la lecture, de l’écriture, des rudiments du calcul, une éducation morale et religieuse et des 

« travaux d’aiguilles ». Suite à cette loi, le gouvernement décide que les écoles de filles 

relèveront toutes du système primaire. Cela est dû au fait que sans l’étude du latin et du 

grec, l’enseignement des filles ne peut prétendre au statut secondaire. La suppression des 

diplômes secondaires et des comités d’inspection simplifient le paysage éducatif féminin. 

Deux tiers des filles sont alors scolarisées, le tiers restant qui ne fréquente pas l’école se 

situe essentiellement en campagne et dans « les couches populaires urbaines »11. 

 

En 1867, Victor Duruy, nommé ministre de l’Instruction publique, réorganise le 

programme de l’enseignement primaire féminin qui devient national. Jusqu’alors l’Église 

catholique pouvait estimer qu’elle exerçait une sorte de monopole sur l’enseignement 

féminin, mais la circulaire de Victor Duruy affaiblit son influence. 

Jules Simon prononce le 2 mars 1867, un discours, qui prouve bien que l’éducation 

des filles va devenir « l’un des objectifs principaux de la sollicitude ministérielle »12 :  

Les filles, même dans les pensionnats les plus élevés, reçoivent une instruction futile, 

incomplète, toute d’arts d’agrément, mais sans rien de sérieux et d’élevé. Elles que la naure 

a douées d’une intelligence si ouverte , d’un tact si sûr, d’une sensibilité si fine et si 

délicate, qui sont faites pour comprendre ce qu’il y a de plus grand dans les lettres et pour 

                                                 
10 Ibid., p. 70. 
11 Mathilde Dubesset, « L’engagement des femmes dans la laïcité, une approche historique », Intervention à Valence, 16 
Avril 2005. 
12 Françoise MAYEUR, L’éducation des filles en France au XIXe siècle, op. cit.,  p. 173. 
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s’y plaire, qui seraient pour nous des campagnes d’études si utiles et si charmantes, nous 

les réduisons à n’être que des idoles parées. 

La loi Paul Bert oblige chaque département à créer une école normale de filles, 

pour former des institutrices. 

 

L’enseignement secondaire n’est accessible qu’à la bourgeoisie et concerne un très 

faible pourcentage de la population. Il est différent selon les sexes. Pour les garçons, il y a 

de nombreux établissements, publics ou privés, des collèges et des lycées masculins, qui 

les préparent à passer l’examen du baccalauréat – créé en 1808 sous Napoléon Ier – pour 

rentrer à l’université et accéder aux professions libérales. Les filles ne peuvent aller que 

dans des institutions privées jusqu’en 1880, avec la loi  Camille Sée qui prévoit l’ouverture 

de collèges et lycées de jeunes filles. 

Les programmes ne sont pas alignés sur les garçons et ne visent pas à préparer les 

jeunes filles au baccalauréat, mais à un simple diplôme de fin d’étude, le diplôme d’études 

secondaires ou au brevet supérieur.  

 

Les lois scolaires de Jules Ferry en 1881 et 1882 marquent l’éducation sous la IIIe 

République. Jules Ferry prévoit, la gratuité, la laïcité et l’obligation scolaire de 6 à 13 ans 

pour les enfants des deux sexes. Ces lois transforment l’école publique. L’objectif est 

d’inculquer les bases du calcul, de l’écriture, de la lecture à l’ensemble des jeunes filles et 

donc de retarder l’entrée dans la vie active, même si dans la pratique, l’obligation scolaire 

n’est pas toujours respectée. 

La loi Goblet de 1886 introduit la mixité dans les écoles des communes de moins de 

500 habitants, pour des raisons économiques principalement.  

B- La formation des futures institutrices 

Le métier d’enseignant n’est pas spontanément un métier féminin, comme le 

souligne Rebecca Rogers13.  

Le décret du 17 Mars 1808 sous le Ier Empire, prévoit pour la première fois, la 

constitution de « classes normales » au sein des lycées et des collèges, destinées à former 

des instituteurs.  Le nombre de ses écoles augmente mais le choix de former les instituteurs 

dans des écoles normales revient au ministre, Antoine François Henri Lefebvre de 

                                                 
13 Rebecca ROGERS, Les bourgeoises au pensionnat : l’éducation féminine au XIXe siècle, op. cit. 
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Vatimesnil, qui lance dès 1828, le mouvement de création de ces écoles14. L’arrivée au 

pouvoir de Louis-Philippe en 1830 marque un tournant dans la formation des maîtres. En 

effet, en 1833, le ministre de l’Instruction public François Guizot fait état de 56 écoles 

normales primaires en activité. La loi Guizot qui en découle, oblige chaque département à 

avoir une École Normale de garçons et institue les « brevets de capacité », exigible pour 

enseigner dans le public et dans le privé. Il s’agit du brevet élémentaire  et du brevet 

supérieur. Jusqu’alors, il n’y avait pas d’école normale de filles. La première a été créée en 

1838, favorisée par la loi Pelet de 1836. Cette ordonnance royale étend une partie de la loi 

Guizot à l’enseignement féminin, sauf pour la création d’une école normale de filles par 

département. L’ordonnance de 1837 du préfet de la Seine qui réglemente les institutions 

féminines de niveau secondaire. Ces deux mesures établissent une distinction entre 

l’institutrice possédant un brevet de capacité et l’enseignante du secondaire titulaire d’un 

diplôme plus élevé. L’ordonnance de 1837 ne corrige pas les problèmes anciens, comme 

l’indique Rebecca Rogers, car il n’est pas étendu à d’autres départements que la Seine et 

qu’il dispense les religieuses de passer les examens d’enseignement. Le département de la 

Seine multiplie les règlements pour réformer l’enseignement secondaire des filles mais 

dans des régions très cléricales, on s’oppose à la généralisation de ce règlement en 

avançant comme raisons, l’absence d’établissement secondaire pour filles et la présence 

exclusive d’institutrices religieuses.  

Il n’y a pas de distinction nette entre l’enseignement primaire et secondaire des 

filles, donc de nombreuses enseignantes n’ont pas de diplômes secondaires alors que leurs 

établissements sont reconnus comme tel. De plus, il y a une pénurie d’enseignantes laïques 

suffisamment formées, ce qui empêche le développement de l’enseignement secondaire 

féminin. 

 

En 1848, il y a alors huit Écoles Normales d’institutrices en France, ainsi qu’une 

trentaine de « cours normaux » qui assurent une petite formation pour les futures 

institutrices d’écoles publiques à moindre coût en province. La formation qui y est 

dispensée, est avant tout morale et religieuse. 

La loi Falloux de 1850 amorce un recul car les autorités se méfient de ces écoles 

soupçonnées de favoriser les idées démocratiques. Les critiques à l’encontre du corps 

enseignant sont alors virulentes et cette loi offre la possibilité au conseil général de 

                                                 
14 Jean-François CONDETTE, Histoire de la formation des enseignants en France (XIXe-XXe siècles), L’Harmattan, 
Paris, 2007. 
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supprimer des écoles normales d’instituteurs. À partir de ces années, on constate une 

diminution du nombre d’enseignants masculins car le développement de la scolarisation 

des filles a pour conséquence l’apparition d’un grand nombre de femmes ayant les 

qualifications requises pour enseigner. 

Dans les années 1960, il y a une amélioration des qualifications des enseignantes.  

À partir de 1879 avec la loi Paul Bert, les écoles normales de garçons ne cessent 

d’accroitre et les écoles normales de filles sont généralisées, sécularisées et laïcisées. Cette 

loi oblige chaque département à disposer d’une école normale primaire de filles : « Article 

1er – Tout département devra être pourvu d’une École normale d’instituteurs et d’une 

École normale d’institutrices, suffisantes pour assurer le recrutement de ses instituteurs 

communaux et de ses institutrices communales ».  

Cette réglementation redéfinit les Écoles normales primaires : l’enseignement 

religieux va y être supprimé et remplacé par un enseignement moral et civique. 

L’enseignement s’articule autour de trois domaines, la culture générale, la culture 

spécifique et l’enseignement pédagogique. Les programmes sont élargis en 1881 et en 

1887 car « le maître doit savoir beaucoup plus et autrement que l’élève »15.  

Cependant, cette volonté de mieux contrôler ces institutions féminines nous amènent à 

penser que l’État perçoit l’influence des femmes au-delà de la sphère domestique, comme 

l’indique Rebecca Rogers. 

 

Le passage par l’École normale était la voie normale d’accès au métier d’instituteur 

ou d’institutrice. Jacques et Mona Ozouf distingue cette « voie royale » de ce qu’ils 

appellent la « petite porte »16, à savoir la seule possession du brevet élémentaire, titre 

minimal, qui permet d’obtenir des suppléances, pour pouvoir enseigner par la suite. Mais 

les conditions sont précaires, il n’y a pas de traitement fixe, ni de garanti d’emploi.  

Néanmoins, ces deux catégories d’instituteurs sont très distinctes. Les bons postes 

sont réservés aux normaliens et normaliennes, alors que les instituteurs qui ne sortent pas 

de l’école normale sont dévalorisés. Ils restent instituteurs toutes leurs vies pour 70% 

d’entre eux, tandis que pour les normaliens, des évolutions sont possibles, comme le 

souligne les auteurs de La République des Instituteurs17.  

                                                 
15 Gilles LAPREVOTE, Splendeurs et misères de la formation des maîtres, les écoles normales primaires en France 
1879-1979, PUR, 1984, 250 p., p. 74. 
16 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, Hautes Etudes, Gallimard, Le Seuil, Paris, 2001, 487 p., p. 
104. 
17 Ibid., pp. 105-108. 
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Mona et Jacques Ozouf soulignent également les inégalités entre normalien et 

normalienne : 

Il y a moins de femmes que d’hommes à être passées par l’Ecole normale, et davantage à 

avoir des parcours scolaires sinueux, ce qui diminue les chances de promotion 

professionnelle et retarde l’avancement dans la carrière. […] A la fin de la carrière, moins 

d’un instituteur est resté simple instituteur, mais deux institutrices sur trois.18 

Les inégalités hommes-femmes sont visibles également dans les programmes de 

l’enseignement en École normale, comme le souligne Gilles Laprévote. L’emploi du temps 

des futures institutrices « comporte obligatoirement huit heures et demi de sommeil »19, 

contre huit heures pour les hommes. Elles ont également une demi-heure de plus pour les 

soins de propreté, les repas, les récréations, le ménage de l’école et les exercices corporels, 

sous prétexte des « lois de la nature ».  

Les femmes, dépourvues de qualification assumaient alors des tâches subalternes de 

sous-maitresse, besogneuses et mal payées, ou les enseignements peu prestigieux comme 

le dessin. On peut constater dans la lecture des dossiers d’institutrices aux archives, qu’un 

bon nombre d’entre elles sont stagiaires et ont des difficultés à se faire titulariser. Dans le 

rapport d’inspection de Me Delcambre20, on peut voir que l’institutrice est en poste depuis 

5 ans, et qu’elle est toujours stagiaire. Les recommandations générales qui lui sont faites 

nous indiquent également qu’elle est peu formée au métier. Elle manque également « de 

vie, de gaîté, d’entrain joyeux », qui peut être expliqué par ses conditions de vie difficile. 

(Annexe 1) 

 

C- Conditions de vie d’une institutrice sous la IIIe République 

La dureté des conditions de vie de l’institutrice s’articule notamment autour des deux 

aspects que sont les conditions matérielles et l’isolement. 

Les instituteurs et les institutrices mènent une vie austère, comme le rappelle Mona et 

Jacques Ozouf. Les salaires sont très bas : le premier salaire ne dépasse pas 70 frcs. Les 

débuts de carrière sont alors très difficiles. Les premiers mois, le salaire est trop faible pour 

les dépenses de la vie courante, comme payer la pension à l’auberge. Les privations sont 
                                                 
18 Ibid., p. 112 
19 Gilles LAPREVOTE, Splendeurs et misères de la formation des maîtres, les écoles normales primaires en France 
1879-1979, op. cit. 
20 Archives départementales du Nord. Dossier de Me Delcambre, née Marthe Marie en 1888, 1T311/56 
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nombreuses, chaque dépense est calculée.  Les instituteurs sont alors obligés de cumuler 

les emplois, en tant qu’employés de bureaux, ou travailleurs à la ferme. Mais, il y a 

également des compléments habituels au métier d’instituteur, comme le secrétariat en 

mairie, les cours d’adulte ou encore le travail chez un notaire, comme le recopiage des 

actes de ventes. D’une manière générale, 1 femme sur 5 a d’autres revenus que son salaire, 

contre 1 homme sur 2, cela peut être expliqué par l’isolement plus important que subissent 

les institutrices. 

 

 « Vaincre la solitude » 21 n’est pas chose facile. On assiste plus à une détresse morale, 

due à l’isolement, à la solitude, à l’indifférence des autres habitants ou à la peur, plutôt 

qu’à une détresse matérielle. Cette détresse morale est plus accentuée dans les récits 

féminins. En 1897, Françoise Sarcey, après avoir lu le roman L’institutrice de province 

(1897) de Léon Frapié, écrit deux articles dans les Annales, pour obtenir des témoignages 

d’institutrices, moins désespérants sur la condition de l’institutrice. Elle obtient des 

témoignages, qui ne font que confirmer ce stéréotype de l’institutrice malheureuse. Les 

institutrices insatisfaites répondent en effet, davantage à son appel, pour montrer à tous 

leurs conditions de vie. L’instituteur est moins emprunt à la solitude, il loge et mange 

toujours à l’auberge notamment, et il est moins sensible au décor et à l’atmosphère de 

l’arrivée dans les villages. Les institutrices témoignent du mal-logement, de leurs arrivées 

difficiles dans les villages, de l’éloignement avec les familles, du travail considérable que 

le métier demande, surtout quand il se cumule avec la prise en charge de l’administration 

de la commune mais elles évoquent surtout la peur et l’appréhension. On peut voir un 

exemple de ces conditions difficiles d’arrivée dans les villages avec le cas de Me 

Lemercier22, qui se fait harceler, comme on le voit sur la lettre que l’inspecteur de 

l’enseignement primaire fait à l’inspecteur académique du Nord (Annexe 2). 

 

 L’accueil que la population réserve à l’instituteur est déterminant, il accentue ou 

atténue l’isolement et la conscience de l’étrangeté du métier. Les instituteurs classent donc 

les régions, les cantons ou les communes en fonction de cet accueil. Mais même si la 

population n’est pas hostile ou lointaine, il est difficile de se lier. Cet isolement moral est 

accentué par la gêne matérielle, bien qu’ils soient trop payés pour les paysans, ils se 

sentent inférieurs face aux bourgeois, alors même qu’un certain nombre d’entre eux, 

                                                 
21 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, op. cit., p 392. 
22 Archives départementales du Nord. Dossier de Me Lemercier : 1T311/114 
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viennent de ce milieu. Jacques et Mona Ozouf parlent « d’une irrémédiable bâtardise »23 

qui marque le métier, les instituteurs font figure de bourgeois pour les paysans, et de 

paysans pour les bourgeois.  

 

La condition de célibataire aggrave les faits précédents, à savoir la solitude morale, 

la misère matérielle ou l’héroïque étrangeté de l’existence. Le célibat est presque 

exclusivement féminin, les auteurs parlent même d’un « métier à vieille fille » 24. Pour les 

auteurs, « les représentations ont la vie dure, le célibat continue à être perçu comme attaché 

à la condition d’institutrice »25. Les raisons données à ce célibat involontaire sont 

multiples, les mœurs qui ne permettent pas les rencontres « Il y a aussi l’époque, les 

mœurs, fort loin alors de permettre aux jeunes filles de multiplier les rencontres »26, la 

disparité sociale mais aussi la guerre. En effet, si elles épousent un paysan ou un artisan, 

elles aggravent la disparité sociale. Cette question est très importante dans la société. De 

nombreuses revues de pédagogie, comme le Manuel général ou L’école nouvelle parlent de 

ces « sots mariages », comme ils les définissent. 

Néanmoins, l’isolement est surtout perçu en début de carrière, et 58% des 

instituteurs jugent que l’opinion de la communauté qui les a accueillis est bonne, surtout 

dans les communes de moins de 500 habitants. Il y a aussi des ressources qui atténuent ce 

diagnostic d’isolement, comme l’appartenance au milieu républicain ou l’entraide entre 

collègues. Il est vital de soigner les relations avec les personnalités républicaines, comme 

le maire, le médecin ou le notaire. Mais les institutrices ne sont pas assez formées sur ce 

relationnel, comme avec leurs supérieurs hiérarchiques ou avec les parents d’élève.  

 

On retrouve le détail des conditions de vie difficiles dans le témoignage de Louise 

Michel qui était, avant d’être une figure de la Commune de 1870 et du militantisme 

révolutionnaire, une institutrice. Née en 1830 d’un père châtelain et d’une mère servante, 

son enfance est marquée par sa vie au château où elle reçoit une bonne instruction et une 

éducation libérale. Elle est marquée par la dualité de ses origines, à la fois bourgeoise et 

plus défavorisée. Née hors mariage, elle est chassée du château après la mort de son père et 

de ses grands-parents. Elle devient alors institutrice en 1850 

 
                                                 
23 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, op. cit.,  
24 Ibid., p. 414. 
25 Ibid. 
26 Ibid. 
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 Dans ma carrière d’institutrice, commencée toute jeune dans mon pays, continuée à Paris 

tant comme sous-maitresse chez Mme Vollier, rue du Château-d’Eau, qu’à Montmartre, 

j’ai bien connu des jours de misère ; toutes celles qui ne voulaient pas prêter serment à 

l’Empire en étaient là.27 

Ou encore : 

Le manque de temps ! C’était avant 71, la torture de toute vie d’institutrice. On était aux 

prises avant le diplôme, avec un programme qu’on se grossit outre mesure, et, après, avec 

le même programme dégonflé, vous laissant voir que vous ne savez rien ! 

Parbleu ! ce n’était pas une nouvelle, toutes en étaient là à cette époque ; mais les sources 

vives où l’on eût voulu se désaltérer ne sont pas pour ceux qui ont à lutter pour l’existence. 

J’aurai voulu, tout en continuant mes études, rester à Paris comme sous-maîtresse : 

beaucoup le faisaient. Mais je ne voulus pas alors me séparer de ma mère et avec elle, je 

retournais dans la Haute-Marne, près de ma grand-mère Marguerite. C’est pourquoi en 

janvier 1853, je commençais ma carrière d’institutrice à Audeloncourt (Haute-Marne), où 

j’avais une partie de ma famille maternelle.28 

Cette citation montre bien les conditions difficiles de la formation et du premier emploi 

pour les institutrices du XIXe siècle. Nous allons voir maintenant, comment leur formation 

leur dicte leurs futurs choix de vie ou au contraire, ce contre quoi elles s’indignent.  

 

II- Des femmes « sous surveillance »… mais une volonté 

d’émancipation ? 

 

Compte-tenu des conditions difficiles dans lesquelles évoluent les institutrices dans 

leurs formations et dans leurs carrières, mais également avec le cadre institutionnel qui 

régit chaque partie de leurs vies,  on pourrait s’interroger sur l’émancipation dont elles 

peuvent faire preuve au quotidien, en nous centrant sur les institutrices du début de la IIIe 

République.  

 

 

                                                 

27 Louise MICHEL, Mémoires, Editions Tribord, Bruxelles, 2005, p 63.  
28 Ibid., pp. 79-80 
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A- Rapport avec l’autorité : Le formatage des écoles normales 

Gilles Laprévote  propose une définition de l’École Normale: 

Cette formation n’est pas une transmission de simples recettes techniques. Ce qu’elle 

propose n’est un ensemble d’outils et de savoir-faire parcellaires. C’est au contraire une 

formation totale, qui met au premier plan la formation et même la transformation 

personnelles.29 

L’École normale n’est donc pas juste l’occasion d’acquérir des savoirs et des 

connaissances, mais bien d’imprégner la personne pour en faire un « serviteur de l’État ». 

Les conditions de formation dans les Écoles normales sont difficiles. La discipline 

y est très sévère. Ferdinand Boisson utilise même l’expression de « couvent laïques » 30. 

Le repli sur soi des instituteurs est théorisé à l’École normale, il faut être bien avec tout le 

monde mais très bien avec personne, pour éviter le favoritisme de certains enfants, comme 

l’évoquent Mona et Jacques Ozouf. On les met également en garde sur les hommes qui 

seraient appâtés par le salaire et qui voudraient à tout prix devenir des « maris 

d’institutrices ». Les institutrices se méfient donc beaucoup des demandes en mariage, et 

font preuve de prudence pour les éviter. On leur apprend également qu’il faut éviter les 

marques de sympathie qui pourraient nuire à leur réputation.  

Les rapports mensuels de l’Ecole normale de Douai31 (Annexe 3) permettent 

d’illustrer les conditions difficiles dans lesquels sont plongées les futures institutrices. 

Chaque mois, un rapport est réalisé permettant de revenir sur les événements passés. Ce 

rapport traite de sept catégories : le nombre d’élèves, la situation générale, l’inspection et 

les visites des autorités, le conseil d’administration, le personnel, les études et enfin la 

discipline. Cela montre que l’administration est très stricte et très contrôlée, il y a chaque 

mois des visites officielles par exemple « M. l’Inspecteur général a visité l’École le lundi 

29, il a assisté à un certain nombre de leçons » ou « Monsieur le directeur départemental a 

assisté à plusieurs classes ». 

 Au niveau de la discipline, les dossiers d’institutrices présents aux archives 

départementales comportent de nombreuses lettres de démission de l’École normale, ce qui 

                                                 
29 Gilles LAPREVOTE, Splendeurs et misères de la formation des maîtres, les écoles normales primaires en France 
1879-1979, op. cit., p. 33.  
30 Expression de Ferdinand Buisson (1841 – 1932) 
31 Archives départementales du Nord : 2T 2619 
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prouve que les enseignantes ont du mal à se tenir aux règles. De plus, on peut voir qu’il 

fallait faire des demandes et s’excuser en cas de retard. Il fallait également 

systématiquement faire des lettres pour pouvoir sortir de l’externat quand cela n’était pas 

prévu. 

On condamne également les « mœurs légères » des futures institutrices. Les 

correspondances sont interdites. Dans plusieurs rapports, on parle de « l’inévitable trouble 

qu’apportent toujours la fête de Ste Catherine ». On évalue le travail de chaque promotion 

et on le compare : « le travail des deux autres années est toujours trop hâtif et superficiel ». 

Un classement est effectué par mois, et les élèves institutrices qui ont des difficultés sont 

pointés du doigt dans les rapports de l’école normale. 

Il y a également des punitions collectives et individuelles, qui sont faites 

publiquement: « Le conseil des professeurs a décidé de demander […] un avertissement 

d’avoir à mieux travailler pendant le dernier trimestre, sous peine d’exclusion en fin 

d’année ». Elles n’ont pas le droit de lire ce qu’elles veulent, car l’une d’entre elle a obtenu 

une sanction pour « avoir introduit sans autorisation un roman- feuilleton de journal ». 

 

Les mariages entre instituteurs sont recommandés par l’administration. Dès 1880, 

de nombreuses revues évoquent et vantent les mérites de ces mariages républicains. On 

trouve des conseils à ce propos dans les livres de morale à l’École normale : quand elles 

quittent l’école, les institutrices doivent par exemple, « rester célibataire au moins 3 ans 

pour reconnaître les bienfaits de l’État et faire son service le mieux possible sans charges 

d’intérieur pour le ménage ou rechercher si possible le compagnon avec lequel, on pourra 

lire le même livre »32. 

Comme on l’a dit précédemment, les rapports avec les supérieurs, ne sont pas 

faciles, comme on peut le voir dans la lettre de Me Lemette33 qui se plaint de sa directrice 

(Annexe 4). On ne leur apprend pas à l’École normale à gérer ses situations difficiles, avec 

les instituteurs « de la vieille école » qui ne sont pas passés par l’École normale et qui 

quelque fois applique des pédagogies, qui ne privilégient pas le bien-être de l’enfant. On 

assiste ici à des situations à la limite du harcèlement moral. 

 

                                                 
32 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, op. cit., p. 417. 
33 Archives départementales du Nord : 1T311 / 210 
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Un certain nombre de textes régissent donc les actions de l’institutrice et ce qu’il 

doit faire au quotidien. Jules Payot avec le livre Avant d’entrer dans la vie, établit un guide 

pratique pour les jeunes enseignants. Après la première nomination dans les écoles, les 

institutrices doivent se rendre dans les villages, Jules Payot les incite à se renseigner sur les 

autorités, les habitants, leurs habitudes, à se faire leurs propres jugements. Il les met en 

garde sur les faux renseignements. De plus, il préconise des conseils sur l’école et sur les 

rapports avec les collègues instituteurs. Pour lui, il faut que l’institutrice commence par 

une école mixte, sans collègue instituteur plus âgé, qui pourrait empêcher sa prise 

d’initiative et affecter sa vision du métier. Il parle également de l’appartenance au corps 

enseignant et du fait de toujours soutenir ses collègues et de ne pas les critiquer34. 

 

La lecture du Code Soleil35, aussi appelé Le livre des instituteurs, même si il est 

publié au début du XXe siècle, nous permet de mieux comprendre les droits et les devoirs 

qui entourent la fonction d’instituteur. La première partie sur la morale professionnelle se 

décompose en trois chapitres : l’éducateur, la vie privée de l’instituteur et l’instituteur et la 

vie publique. Chaque point est détaillé, on apprend alors qu’il faut que l’instituteur ait une 

bonne culture personnelle, on lui préconise un devoir de lecture, on l’encourage à éviter 

l’isolement, une fois encore en pratiquant le mariage entre instituteurs, on détaille ses 

rapports avec la population et la ligne de conduite à suivre.  

Il y a tout un passage sur l’institutrice dans la morale professionnelle : 

L’institutrice, surtout, aura à se surveiller. Il entre dans sa mission au village de faire 

d’éducation du goût : à elle d’apprécier les limites du bon goût et de s’y tenir. La jeune 

institutrice célibataire éprouvera du plaisir à de fréquentes promenades […] Réunir autour 

d’elle les anciennes élèves, créer une société postscolaire féminine, un ouvroir où elle 

initiera les jeunes filles à de menus travaux manuels d’utilité ou d’agrément […] en 

développant l’amour de la petite patrie. Une institutrice dévouée peut modifier en quelques 

années, la physionomie et la mentalité d’un village.  

Les rapports de la situation et morale de l’École normale sont obligatoires. Ils 

servent à donner le détail complet de la situation de l’École. (Annexe 5) 

                                                 
34 Jules Payot, Avant d’entrer dans la vie : aux instituteurs et aux institutrices, conseils et directions 
pratiques, Librairie Armand Colin, 1897, Livre II, chapitre 1, pp. 77 -85 
35 Le Code Soleil, du nom de son auteur Joseph Soleil, est publié à partir de 1923. 
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Là encore, avec le rapport de l’École normale de Douai36 en 1884, on a un aperçu du cadre 

réglementaire dans lequel les futures institutrices évoluent.  

 

B- Émancipation dans la sphère sociale et domestique 

L’Institution scolaire essaye de contrôler les institutrices qui sortiraient du cadre défini 

par la fonction de représentant de l’école républicaine. 

Les institutrices sont soumises à l’autorité et doivent rendre des comptes à chaque moment 

de leur vie. Par exemple, Mme Kalina37 se fait rappeler à l’ordre par l’inspecteur qui lui 

demande des explications après son mariage avec un tchèque.  

 De nombreuses sanctions sont faites à l’encontre des élèves-institutrices qui 

introduisent des lettres ou qui entretiennent des correspondances avec de jeunes hommes. 

On sanctionne leurs mœurs trop légères. Les lettres38 présentes dans l’annexe 6, traitent 

d’une affaire de mœurs. La première lettre relate les écarts de conduite d’une jeune fille de 

l’École normale de Douai, qui avec la complicité de sa famille, a entretenu une relation 

épistolaire avec un jeune homme. L’administration choisit donc de lui infliger un blâme 

sévère dans un premier temps mais la jeune fille a continué à entretenir des relations avec 

ce jeune homme et à amener un écrit pornographique, donc elle est exclue définitivement 

de l’école. Selon les termes employés, la jeune fille présenterait « les plus grands 

dangers ». Les futures institutrices qui s’opposent à l’institution sont donc 

systématiquement écartées de la formation. (Annexe 6) 

 

Louise Michel donne également des détails sur les nombreuses dénonciations qui ont 

été faites à son égard : « J’allais chez le recteur de l’académie […] je m’expliquais au sujet 

des dénonciations envoyées à mon égard, disant que tout était vrai, que je désirai aller à 

Paris, que j’étais républicaine », « Mais, malgré les dénonciations de quelques imbéciles 

[…] sur mes opinions politiques, ma classe marchait d’autant mieux que j’avais le zèle de 

la première jeunesse ; je la faisais avec passion. » ou encore «  À ma classe d’Audeloncourt 

on chantait La Marseillaise avant l’étude du matin et après l’étude du soir »39. 

 

                                                 

36 Archives départementales du Nord : 2T 2614 
37 Ibid., 1T311 / 193 
38 Ibid., 2T 2614 
39 Louise Michel, Mémoires, op. cit., p. 86. 
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Mona et Jacques Ozouf s’interrogent donc sur la frontière entre la vie privée et la vie 

publique de l’instituteur qui est toujours en représentation dans sa vie, dans ses loisirs, dans 

ses choix. Cet aspect est encore plus présent chez les institutrices. Elles sont les 

représentantes de l’École publique, de l’École de la République.  

 

Les auteurs s’intéressent particulièrement aux loisirs des instituteurs. Ils constatent 

alors que toutes leurs activités sont plus ou moins liées à l’école. Toute distraction privée 

devient une démonstration publique, ils sont les représentants de l’école laïque. De plus, le 

manque d’argent dans la plupart des cas, affecte la possibilité pour les instituteurs d’avoir 

des divertissements et une grande partie du temps libre de l’instituteur est utilisé à la 

préparation des cours. Ils organisent donc leurs divertissements en fonction de leurs 

revenus. Ils ont recours à la nature, avec l’herborisation (fabrication d’un herbier par 

exemple), la chasse, la pêche, la promenade ou le jardinage, très présent chez les 

institutrices. L’invention de la bicyclette en 1890 est un événement qui bouleverse 

l’existence quotidienne des instituteurs en leur procurant l’ivresse de maîtriser l’espace. 

L’acquisition de la bicyclette récompense le succès à l’École Normale ou au certificat 

d’aptitudes professionnels. Pourtant, le principal loisir est la lecture, qui est pratiquée par 

66% des instituteurs, hommes et femmes confondus. D’après Jules Ferry, le goût et 

l’habitude de lire est le meilleur outil à glisser dans les bagages du maitre. Les non-lecteurs 

le sont par manque de temps ou d’argent, même si la lecture est le loisir le moins coûteux. 

Les instituteurs fréquentent les bibliothèques pédagogiques, cantonales et municipales. Ils 

lisent les livres avant leurs prêts, pour éviter que les lecteurs tombent sur des œuvres « trop 

appuyées », même si pour tous, l’acte de lire est plus important que le contenu du livre. À 

cet égard, les instituteurs et les institutrices ne lisent pas les mêmes livres, les lectures 

féminines sont philosophiques ou poétiques, alors que les hommes lisent davantage de 

livres d’Histoire. La lecture est considérée sous deux aspects : un aspect moral, la lecture 

en tant que refuge et stimulant face à la vie, le livre devient alors le compagnon bienfaisant 

d’une vie et un aspect intellectuel, les instituteurs lisent en faisant des fiches de 

bibliothèque, en recopiant des passages, des belles phrases, qui pourraient améliorer leur 

enseignement. 

 

Les instituteurs font des vœux en ce qui concerne le métier de leurs enfants. Les 

destins des instituteurs et leurs ressentis déterminent le souhait de voir leurs enfants partir 

dans la même voie qu’eux. Le résultat est unanime, 61% d’entre eux ne souhaitent pas voir 
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leurs enfants devenir à leur tour, instituteurs. Ils veulent pour leurs enfants, témoins de 

leurs propres vies, une meilleure ascension sociale, comme être professeur dans le 

secondaire. Les auteurs insistent par ailleurs, sur un paradoxe, même si les instituteurs ne 

souhaitent pas que leurs enfants soient enseignants, ils restent très attachés à l’école, et ils 

continuent après leurs retraites, à organiser leurs vies en fonction de l’école. 

 

Les catégories socio-professionnelles des parents d’instituteurs sont diverses. On peut 

néanmoins dégager quatre ensembles, selon Mona et Jacques Ozouf40. Il y a les petits 

agriculteurs, les artisans ou commerçants indépendants, les petits fonctionnaires et 

personnels de services et enfin les instituteurs. Pour les trois premières catégories socio-

professionnelles, le choix de l’enseignement est une rupture par rapport à la profession de 

leurs parents. Les auteurs constatent également que la majorité des mères d’institutrices 

appartiennent à la catégorie des femmes au foyer. On a alors une volonté d’émancipation et 

d’acquisition d’un statut social. Les instituteurs témoignent également de la pauvreté de 

leurs milieux familiaux, du « sentiment d’extrême modestie du milieu originel »41. Elles 

estiment avoir vécu leur enfance dans un milieu misérable.  

« Les trois quarts de nos instituteurs portent sur le niveau économique de leur famille une 

appréciation négative, et n’hésitent pas à inscrire dans cette gêne originelle le choix de leur 

métier, qui à leurs yeux donc, produit de la condition sociale »42 

Il faut néanmoins nuancer cette approche du choix de l’enseignement par nécessité 

matérielle, car les parents d’instituteurs expriment surtout du désir. En effet, pour ces 

parents, parfois illettrés, l’instruction est très importante, c’est de là que s’enracine le désir 

de voir leur enfant choisir cette voie. Pour les parents d’instituteurs, le fait de ne pas voir 

leur enfant devenir soldat et la durée limitée du service militaire, entre également en 

compte. Il y a également le choix d’éviter de faire subir un métier physique pénible à leur 

enfant.  

 

Les motivations des parents d’institutrices ne sont pas forcément les mêmes. Les 

institutrices viennent souvent de milieux un peu plus favorisés socialement et 

culturellement. Les auteurs de La république des instituteurs évoquent alors des 

motivations plus négatives. Les femmes deviennent institutrices souvent à la suite d’un 

                                                 
40 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, Hautes Etudes, Gallimard, Le Seuil, Paris, 2001, p 40. 
41 Ibid., p 42. 
42 Ibid., p 42. 
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drame familial ou d’une situation difficile, car c’est à l’époque, la seule manière de 

travailler et de s’élever socialement, il n’y avait en effet, pas beaucoup d’autres 

orientations possibles que l’enseignement. « Alors que les garçons déclinent davantage la 

nécessité physique ou générationnelle, les filles se réfèrent davantage à la nécessité sociale 

et aux convenances »43. De manière générale, les enfants se conforment à l’avis des 

parents. Il y a davantage de regrets de la part des instituteurs, pour lesquels, l’éventail des 

professions étaient beaucoup plus larges.  

 

Pour les institutrices, il y a une véritable vocation pour devenir enseignante, plus que 

chez les instituteurs.  Elles sont moins nombreuses à avoir subie l’influence des maîtres ou 

celle de leurs parents comme l’écrivent, Jacques et Mona Ozouf dans  La République des 

instituteurs, « Tout se passe donc comme si la vocation des femmes était – en dépit du 

culte rendu à l’institutrice – un peu moins dépendante des influences extérieures »44. Bien 

qu’étant un choix intérieur de la personnalité profonde de la personne, cela répond 

également à un choix biologique : les institutrices en s’occupant des enfants des autres 

souscrivent en quelque sorte au « vœu de la nature ». Ce désir est à la fois exprimée, 

exclusif et très précis pour la majorité des institutrices. Le choix féminin est donc moins 

conventionnel, cela « témoigne d’une volonté et d’une fermeté personnelles, d’un esprit 

émancipé qui fait considérer la chasse au mari, comme humiliante et, plus profondément, 

rejette toute passivité. »45.  

 

À cela s’ajoute le sentiment d’évidence des fils et filles d’instituteurs. Il n’est alors pas 

nécessaire d’évoquer la vocation tellement le choix semble évident. Ils évoquent alors la 

familiarité des lieux et du métier. Ils choisissent alors cette voie en cédant à l’évidence, 

comme pour constituer une « dynastie professionnelle »46. Cependant, il y a parfois de la 

résignation de ne pas pouvoir faire autrement, de ne pas pouvoir choisir un autre métier, 

par manque de moyen, d’imagination ou à cause de la pression familiale. Ces fils et filles 

d’instituteurs choisissent majoritairement de ne pas suivre l’exemple de leurs parents, en 

mettant en œuvre des pédagogies nouvelles avec une approche différente du métier 

d’enseignant, notamment grâce au mariage républicain.  

 

                                                 
43 Ibid., p. 64. 
44 Ibid., p. 85. 
45 Ibid., p. 86. 
46 Ibid., p. 98 
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L’enseignement constitue alors un véritable débouché pour les femmes. Ces femmes 

indépendantes, d’après Rebecca Rogers, se présentent publiquement comme servant la 

cause familiale et affirme leur distance par rapport aux autres modèles de femmes 

instruites existants, comme celui du bas-bleu. En effet, les représentations des femmes 

savantes restent plutôt négatives. Le terme de bas-bleu désigne des femmes de lettres, mais 

cela a une connotation négative, avec l’image d’une « vieille fille » acariâtre et dépourvue 

de séduction. L’institutrice est une femme instruite, souvent mariée, qui a un statut social à 

part entière. Elle conteste l’image de suppléante médiocre de la mère éducatrice, qui n’est 

au mieux, qu’un second choix professionnel. Il faut en effet, remettre en contexte, 

« l’hypothèse d’une relation entre le célibat et le niveau de qualification, qui met en jeu 

l’origine sociale et le cursus scolaire »47, le taux de célibat n’est que de 53 % chez les 

maîtresses de l’enseignement primaire, alors qu’il dépasse les 70% pour les femmes 

professeurs dans l’enseignement secondaire, comme le remarque Marlène Cacouault. De 

plus, les dossiers d’institutrices des archives départementales en 1T311 appuie ce constat, 

en effet, même si certaines le font tardivement, elles se sont mariées, souvent avec des 

instituteurs, ce qui confirme l’appartenance de ses femmes au milieu républicain et leur 

apparente émancipation. Pourtant, même si la majorité d’entre elles, se contentent de 

suivre la ligne de conduite régie par l’institution, on peut mettre en valeur de nombreuses 

institutrices qui ont écrit leurs noms dans la lignée du féminisme. 

 

III- Culture et identité féminine 

Au regard de l’émancipation de l’institutrice vis-à-vis de la société, de sa famille, nous 

allons maintenant aborder cette question plus largement en nous intéressant dans cette 

partie, à tout ce que comporte la culture et l’identité féminine. Nous explorerons dans un 

premier temps la figure de l’institutrice militante, puis son implication dans la laïcisation 

de l’enseignement et enfin nous verrons les débuts du féminisme en dressant un historique 

du mouvement et un détail ses figures féminines emblématiques.  

La citation suivante, emprunté à Mathilde Dubesset,  illustre bien la réflexion qui sera 

développée:  

La question du statut des femmes a été et demeure un enjeu essentiel dans ce qui a été et 

qui est encore parfois une confrontation entre celles et ceux qui défendent la liberté 
                                                 
47 Arlette FARGE et Christine KLAPISCH (dir), Madame ou Mademoiselle, Itinéraires de la solitude 
féminine (XVIII-XXe siècles), Paris, Montalba, 1984. P. 177. 
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personnelle, le libre-arbitre, le droit de l’individu (homme ou femme) et ceux pour qui la 

coutume, la tradition ou la loi religieuse doivent primer voire s’imposer.48 

A- La figure de l’institutrice militante 

 

Pour Rebecca Rogers, il existe une véritable identité féminine. La multiplication 

d'institutions féminines et le développement d'un discours en faveur de l'éducation des 

filles au XIXe siècle transforment le paysage culturel pour les femmes. Elles acquièrent 

alors des espaces pour exprimer leurs opinions, avec l'essor de la presse bon marché, mais 

aussi de la littérature féminine. Les enseignantes ont des aspirations pour la création 

d’écoles et les nouvelles pédagogies, qui leur permettent d’améliorer leurs qualifications et 

d’acquérir un statut social. Louise Michel fonde son école qu’elle dit libre, car pour 

appartenir à la commune, il aurait fallu prêter serment à l’Empire, ce qu’elle ne voulait pas.  

 

Comme l’énonce Mathilde Debusset, les femmes sont très engagées sur le terrain de 

l’instruction des filles. Les demandes en faveur de cette idée sont clairement formulées 

dans les cahiers de doléances par les femmes et les hommes pendant la Révolution 

Française. 

Un demi-siècle plus tard, ces demandes sont reprises par le courant Saint-Simonien et 

par des femmes comme Jeanne Deroin, Pauline Roland ou Eugénie Niboyet. Ces femmes 

appartiennent au « proto-féministes », qui pose aux pouvoirs publics la question de 

l’instruction des filles. 

Pauline Kergomard qui créé l’école maternelle est longtemps considérée comme une 

exception française avec une pédagogie originale et une socialisation précoce des enfants 

dans un cadre scolaire public et gratuit. Nommée en 1880 inspectrice générale des écoles 

maternelles, elle conservera son poste jusqu’en 1917. Les écoles maternelles ont pour but 

de scolariser les enfants de moins de 6 ans. En 1880, les républicains transforment les 

salles d’asile en écoles maternelles dépendantes de l’État. Alors que les salles d’asile 

étaient le fait d’initiatives privées. Le but de ces écoles maternelles est de prendre en 

charge les enfants dans leurs spécificités intellectuelles, psychologiques et physiques.  

Cette « Femme énergique, républicaine convaincue, […] est surnommée le « Jules Ferry 

enjuponné » par la presse conservatrice qui la compare à Louise Michel. »49 

                                                 
48 Mathilde Dubesset, L’engagement des femmes dans la laïcité, une approche historique, Intervention à 
Valence, 16 Avril 2005 
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La politique et l’enseignement sont très liés. Par exemple, à l’École Normale, on 

préconise aux institutrices de s’abonner à un journal pour suivre l’évolution politique et 

social. 

Anne-Marie Sohn considère l’institutrice comme la « première travailleuse 

intellectuelle ». Pour l’auteur, le groupe social homogène des institutrices peut servir de 

test pour étudier la psychologie collective à un moment donné. Dès la IIIe république, les 

plus conscientes dénoncent les injustices sociales liées au sexe. 

La montée du syndicalisme dans l’enseignement primaire est liée à l’essor de l’école 

laïque. L’idée d’une organisation des maitres revient au ministre de l’Instruction Publique. 

Il encourage la création d’associations coopératives pour renforcer l’adhésion des 

instituteurs face aux résistances du clergé.  

B- L’engagement des femmes dans la laïcisation de l’enseignement 

On peut définir le concept de laïcité, comme un principe de séparation du politique et 

du religieux, de l’État et de l’Église. Synonyme de liberté de conscience, la laïcité est 

« éminemment politique, très liée à l’héritage de la Révolution française et constitutive de 

notre culture républicaine »50. 

 

La Révolution française a proclamé les droits de l’homme et du citoyen51, qui remet en 

cause pour la première fois le pouvoir de l’Église catholique dans de multiples domaines, 

comme celui du mariage, avec l’adoption de la loi autorisant le divorce en 1792. Mais en 

même temps, cela a exclu les femmes de la citoyenneté politique. En effet, au XIXe siècle, 

on établit un lien étroit entre les femmes et l’univers religieux, favorisé par le retour en 

force de l’Église catholique dans l’enseignement féminin. C’est pour cette raison et par 

crainte du retour des cléricaux, que le droit de vote pour les femmes est adopté si 

tardivement en France.  

 

Hubertine Auclert est à cet égard, une figure pionnière du combat pour le suffrage 

des femmes. En 1880, elle s’interroge déjà sur la légitimité du droit de vote aux hommes 

de l’Église, si la question essentielle est celle de l’influence de la religion. L’idée du vote 

                                                                                                                                                    
49 Ibid. 
50 Ibid. 
51Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 Août 1789.  
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des femmes gagne donc du terrain pendant la Belle Époque et reçoit le soutien d’hommes 

politiques comme Jean Jaurès ou Ferdinand buisson. 

 

L’engagement en faveur de la laïcité se poursuit avec les lois scolaires et la 

laïcisation progressive de l’enseignement. On peut proposer une définition de cette 

laïcisation de l’enseignement, c’est le passage à un corps d’enseignants et à des contenus 

d’enseignement non religieux.  

L’instruction est un enjeu majeur dans le dernier tiers du XIXe siècle, car elle 

permet d’installer et d’enraciner les idées républicaines, comme le prouve la citation 

suivante de Mathilde Dubesset, « Il s’agit alors de faire progresser les idéaux républicains 

et l’école est un des vecteurs essentiels de cette entreprise puisqu’elle a comme mission de 

former les futurs citoyens »52. C’est aussi un moyen de lutter en faveur de la laïcité, en 

essayant de diminuer la place de l’Église catholique dans l’enseignement.  

 

La loi Falloux donne une plus grande liberté d’enseignement pour les congrégations 

religieuses, qui assurent une grande partie de l’enseignement public. Même si cette loi est 

fort critiquée, elle marque une grande avancée dans le domaine de l’éducation des filles, 

car elle encadre l’enseignement primaire féminin.  

 

À la fin du 2nd empire en 1952, il y a une véritable opposition entre les républicains 

et l’Empire, directement influencée par l’Église catholique. Les femmes présentes dans les 

cercles républicains dans les années qui suivent, feront d’ailleurs parti du personnel 

politique de la IIIe République.  

On peut donc établir un parallèle entre la laïcité et les droits des femmes, comme le 

souligne Mathilde Dubesset, « la laïcité tout en affirmant la liberté de conscience refuse 

qu’une religion impose ses prescriptions. Elle est donc une condition essentielle pour 

assurer le respect des droits de la personne, et donc des droits des femmes »53.  

 

On retrouve cette idée dans les débats très vifs à propos de la loi autorisant le 

divorce. En effet, après avoir été abrogé, la loi sur le divorce est rétablie en 1884. On 

assiste alors à une remise en cause du caractère indissoluble du mariage, selon la tradition 

catholique. Les réfractaires à cette loi mettaient en avant le risque grave pour la famille et 

                                                 
52 Ibid. 
53 Ibid. 
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la porte ouverte à l’immoralité. Ces débats sont par ailleurs, repris par les féministes 

républicaines laïques, qui sont très nombreuses à demander le divorce après l’entrée en 

application de la loi.  

 

Le mouvement des féministes républicaines laïques porte un regard très critique sur 

l’Église catholique, qu’il considère comme un obstacle à l’émancipation des femmes. On 

retrouve d’ailleurs parmi ces féministes républicaines laïques, Maria Deraismes ou Julie-

Victoire Daubié, la première bachelière de France. Pauline Kergomard s’insurge également 

contre les religieuses en critiquant leur incompétence et leur attachement à une certaine 

pédagogie de la soumission. 

C- Le féminisme au début de la IIIe République 

« Pour les femmes, il est encore très audacieux, en 1889, de prétendre sortir de la 

condition que leur fait à la fois le code civil de 1804 […] et une tradition millénaire 

d’exclusion de la sphère publique »54. Cette citation annonce la difficulté des débuts du 

féminisme sous la IIIe République, notamment ce qui concerne la libre disposition du 

salaire des femmes mariées.  

Anne- Marie Sohn définit le féminisme révolutionnaire :  

Comme le syndicalisme ne surgit qu’avec la coalition, le féminisme n’apparait qu’avec la 

constitution de groupements féminins dont le but est l’amélioration de la condition 

féminine et l’émancipation du « deuxième sexe ». 

Le féminisme est un mouvement tardif en France. La Ligue des Droits de la Femme créée 

en 1876, l’inaugure. Les clubs de femmes révolutionnaires de 1792-93 n’entrent pas, dans 

cette catégorie, même s’ils ont pu exprimer des idées proches de vraies féministes. 

Flora Tristan et Louise Michel si elles ont contribué au façonnement de l’idéologie 

révolutionnaires féministes, n’ont pas fondé le cadre au service des seules revendications 

féminines. Le féminisme serait donc un phénomène de la IIIe république. 55 

Cette citation nous éclaire sur les débuts du féminisme en France.  

Pour elle, le féminisme est un mouvement de la France urbaine. Le mouvement se définit 

par une tactique, une stratégie dominante sous la IIIe république, l’intégration et 

l’assimilation : « Les femmes qui se sentent exclues d’une société masculiniste peuvent 
                                                 
54 Laurence KLEJMAN et Florence ROCHEFORT, "Le féminisme, une utopie républicaine 1860-1914", Extrait d’acte 
de colloque « Femmes et pouvoirs » (XIXe - XXe siècle), janvier 2005. 
55 Anne-Marie SOHN, Féminisme et syndicalisme. Les institutrices de la Fédération unitaire de l'enseignement de 1919 à 
1935, Université de Paris X, s.d., 417 p. Préface 
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essayer d’y entrer par identification à l’homme, ce dernier devant accepter, avec 

paternalisme, cette assimilation ». L’éducation et la conception du mariage amènent de 

nouveaux comportements chez les femmes.  

L’avènement de la République suscite donc chez les féministes un espoir immense. 

L’installation définitive de la République dans les années 1880, donne les moyens au 

mouvement féministe de s’inscrire dans la durée.56 

 

Maria Deraismes est une des théoriciennes du féminisme. C’est elle qui, dans les 

dernières années du Second Empire, préconise « l’égalité entre les sexes complète pour 

réaliser la République idéale ».57 Née en 1828 de parents commerçants aisés, elle reçoit 

une solide instruction, que normalement les garçons sont les seuls à recevoir. Elle naît dans 

un milieu déjà militant car ces parents en lui offrant cette instruction, refusent de se plier 

aux préceptes éducatifs en vigueur. En 1869, se constitue le premier groupe militant de 

cette nouvelle phase du féminisme autour de Maria Deraismes et de Léon Richer, un 

radical franc-maçon. Ils se font appeler « la société pour la revendication des droits civils 

des femmes ». Très active dans la vie politique, elle véhicule les idées républicaines. Le 

premier objectif du groupe est de créer des écoles, pour apporter aux filles, une éducation 

qui leur donne des chances égales à celles des garçons. Maria Deraismes et Léon Richer 

« focalisent leur action sur la condition légale de la femme et créent « L’Association pour 

le Droit des femmes » en 1870 », comme l’expliquent Laurence Klejman et Florence  

Rochefort.   

La guerre de 1870 avec la Commune vient interrompre ces activités militantes. 

Cependant l’implication de Louise Michel dans la Commune, montre le militantisme 

révolutionnaire des femmes. La vie de Louise Michel connaît un tournant en 1870 quand  

elle est élue présidente du Comité de vigilance des citoyennes du XVIIIe arrondissement. 

Elle se trouve alors très impliquée dans la Commune de Paris dans la frange 

révolutionnaire la plus radicale. Obligée de se rendre, elle sera condamnée à la déportation 

à vie et envoyée en Nouvelle Calédonie jusqu’en 1880 où elle rejoint le mouvement 

anarchiste. À son retour, elle reprend son activité militante défendant le droit des femmes, 

des ouvriers, des chômeurs et l’abolition de la peine de mort. Son arrestation et sa 

                                                 
56 Laurence KLEJMAN et Florence ROCHEFORT, Le féminisme sous la troisième république : 1870-1914, In : 
Matériaux pour l’histoire de notre temps, 1985, N. 1 pp. 8-11. 
57 Ibid., p. 9 
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déportation prive le féminisme d’une des militantes révolutionnaires, les plus actives, 

surnommée « la Vierge Rouge ». 

 

Mais la proclamation de la République en 1870 n’atténue pas la situation légale des 

femmes, au contraire, « un délire misogyne s’empare de la presse qui voit en toute femme 

une « pétroleuse » potentielle »58. Victor Hugo, préoccupé par le sort des femmes, écrit une 

lettre largement diffusée dans la presse, qui aidera le mouvement féministe à reprendre de 

l’ampleur et à amener des nouveaux visages, comme celui de Hubertine Auclert, dont nous 

avons parlé précédemment. Elle donne de l’impulsion au suffragisme, qui devient le point 

de convergence du mouvement féministe. Elle fonde en 1876 « le droit des femmes », 

premier groupe qui revendique le droit de vote pour les femmes. Deux courants 

interviennent alors dans le féminisme : ceux qui « préconisent l’échelonnement des 

revendications dont le droit de suffrage est le point ultime » et ceux qui font « découler du 

droit de vote l’obtention, rapide, de tous les droits donc les femmes sont dépourvues ». Le 

premier congrès international du droit des femmes de Paris en 1878 confirme la scission 

entre ces deux tendances. En conséquence, le suffragisme n’a plus le droit de parole, mais 

ils essayent d’attirer le plus possible les pouvoirs publics, sur « l’inégalité insupportable 

que pérennise la République en privant la moitié de la population de ses droits de     

citoyen »58. 

Le féminisme se diversifie avec la stabilité politique de la IIIe République. Une 

troisième tendance émerge, c’est le féminisme socialiste, porté par Léonie Rouzade 

notamment, qui essaye de lier l’émancipation des femmes à celle des travailleurs. Le 

féminisme et le socialisme s’écarte car le mouvement féministe socialiste est accusé d’être 

un mouvement bourgeois, qui ne favorise pas l’union des forces ouvrières.  

 

À côté de ce féminisme très politique, on voit apparaître un féminisme plus 

mystique, qui « encense le féminin et confère aux femmes la mission de régénérer 

l’humanité »58, avec Louise Koppe, républicaine et mère de famille nombreuse, qui 

valorise la conception de la fille-mère. Les groupes se multiplient mais n’arrivent pas à 

donner une véritable image du féminisme. Cependant, le journal La fronde, fondé en 1897 

par Marguerite Durand, relate la diversité des courants et en est le point central.  

 

                                                 
58 Ibid., pp. 8-11 
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Le travail, à savoir l’égalité homme-femme dans le travail, est un thème récurrent 

chez les féministes, notamment avec les revendications salariales. Il faudra cependant 

attendre le début du XXe siècle, pour voir apparaître des acquis, comme la libre disposition 

du salaire pour les femmes mariées. 

 

L’éducation des filles reste à parfaire, même si il y a eu des avancées avec les lois 

scolaires. Il faut que les filles puissent intégrer l’enseignement secondaire pour préparer 

des diplômes et choisir son métier. À ce propos, Julie-Victoire Daubié, première bachelière 

de France, inscrit cet événement dans une campagne plus large en faveur de l’instruction et 

du travail des femmes de 1859 à 1869. Elle lutte ensuite pour la condition morale et les 

droits politiques et prône l’égalité des sexes dans l’enseignement. 

Pour connaître l’atmosphère de ses années et le versant antiféministe, le personnage 

d’Anna Lampérière est très intéressant, car c’est « une des rares femmes à avoir contribué 

à la discussion théorique sur l’idéologie de la solidarité pendant la Troisième 

République »59. Elle se proclame elle-même comme une « anti-féministe » et une 

défenseuse de la cause des femmes et du progrès social. Pour elle, « Le féminisme n’est 

pas une méthode, ni un parti, malgré des manifestations récentes qui ont pu faire illusion, 

c’est tout au plus une tendance issue d’une fausse interprétation des faits. »60. En tant que 

solidariste, elle ne croit pas au modèle égalitaire de la citoyenneté, elle prône une 

citoyenneté mixte mais non égalitaire. Cette vision de la citoyenneté donne des droits et 

des devoirs différents en fonction du rôle économique et social supposé de l’individu. 

Alors que pour les féministes, « L’homme et la femme étant l’un et l’autre des personnes 

humaines, doivent avoir l’un comme l’autre, les mêmes droits, les mêmes devoirs, les 

mêmes libertés, dans une égalité absolue »61. 

Institutrice de son état, la réforme scolaire est au cœur de son projet républicain. 

Afin de préparer les jeunes à leur futur rôle d’adulte actif, il convient d’avoir une éducation 

équivalente mais différente de celle des jeunes hommes. 

                                                 

59Anne-Rachel EPSTEIN, Anna Lampérière, solidarité et citoyenneté féminine sous la Troisième République, Genre & 

Histoire [en ligne], n°3 | Automne 2008 
60 Anna LAMPERIERE, Le rôle social de la femme, devoirs-droits-éducation, Félix Alcan, éditeur, Paris, 1898, 175 p.,  
p. 2. 
61 Ibid., p. 3-5 
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Pour Anna Lampérière, comme pour la plupart des solidaristes, la femme doit 

s’occuper de son foyer et donc rester à la maison. Elle définit la « femme idéale » comme 

une femme au foyer, c’est ce qu’elle nomme la « situation normale ».  

À la différence des autres solidaristes, Anna Lampérière envisage une seconde 

catégorie de femmes, celles qui ne sont pas dans une situation dite « normale » c’est-à-dire 

les femmes isolées, veuves, abandonnées, avec ou sans enfant qui doivent subvenir seules à 

leur besoin. Ces femmes parfois définies comme appartenant au « troisième sexe » doivent 

être « préparées à des fonctions analogues à celles des mères mariées afin de préserver 

l’ordre des genres ». 

La théorie d’Anna Lampérière sur la non-différence entre les cerveaux masculins et 

féminins se rapproche de celle de l’anthropologue Léonce Manouvrier. En effet, ils 

considèrent que l’infériorité intellectuelle de la femme n’est pas due à une différence de 

potentiel mais est d’origine sociale. L’homme et la femme ne peuvent pas prétendre à une 

égalité dans la concurrence car leur engagement dans les domaines de la vie sociale est 

différent. Les femmes ont la responsabilité de trois domaines qui sont la maternité, 

l’économie et l’esthétisme. Pour Anna Lampérière, les femmes ont un rôle de gestion et 

d’organisation de la société c’est pourquoi il faut les former à ce nouveau rôle social. 
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Conclusion 

Le XIXe siècle est une époque charnière pour le domaine de l’éducation. Beaucoup de 

réformes et de lois sont mises en place et elles touchent particulièrement l’éducation de 

filles. Entre la création des écoles élémentaires pour filles, la mise en place de l’école 

gratuite et laïque et l’obligation de scolarisation des enfants de 6 à 13 ans quel que soit leur 

sexe, on observe un bouleversement de la société et une réévaluation de la condition et du 

statut de la femme. La femme n’a plus le seul rôle de « bonne mère de famille », elle 

s’émancipe. L’institutrice est un témoin privilégié de ces changements dans la société. 

Touchée de près par cette évolution, elle est également actrice du bouleversement social. 

Même si les conditions pour devenir institutrices, pour s’installer dans l’école et trouver sa 

place dans cet écosystème sont difficiles, elles ont une véritable vocation pour devenir 

enseignante et prennent conscience de leur rôle dans l’évolution des mentalités. Les 

conditions de vie générales des instituteurs et des institutrices sont difficiles à cause de 

l’isolement, de la solitude morale et de la misère matérielle, il faut néanmoins, d’après 

Mona et Jacques Ozouf62, recontextualisé l’image misérable de la vie de l’instituteur. 

Comparée à la vie d’aujourd’hui, elle paraît misérable, mais à l’époque, elle n’est ni 

intolérable, ni exceptionnelle. Les instituteurs ont des privations, mais gagner plus n’est 

pas une obsession, et dans les témoignages, on peut voir qu’ils s’inquiètent davantage des 

conditions de vie de leurs élèves. 

Le désir des institutrices et des femmes en général, de s’investir dans la vie sociale et 

politique est fort. Les institutrices assument une culture et une identité féminine. Nous 

avons pu constater à quel point, elles sont militantes et que leur implication dans la 

laïcisation de l’enseignement est importante. Le féminisme et la laïcité sont deux thèmes 

particulièrement représentatifs qui marquent un réel progrès dans la vie sociale des femmes 

de l’époque.  

La démarche d’émancipation des femmes n’a pas cessé depuis le XIXe siècle, les 

femmes ont petit à petit su obtenir de nouveaux droits et plus de libertés : droit à 

l’éducation et à la formation, droit civil, exclusivité dans l’appartenance de son propre 

corps avec le droit à la contraception et celui sur l’avortement, et cela jusqu’à l’« ultime 

droit » celui de voter. Tout cela n’a été possible que grâce à l’investissement personnel et à 

l’implication de femmes et d’hommes, des personnalités politiques mais également des 

personnes investies dans la vie quotidienne tel que les institutrices. 

                                                 
62 Jacques et Mona OZOUF, La République des instituteurs, Hautes Etudes, Gallimard, Le Seuil, Paris, 2001. 
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